
 

 
République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 mai 2022               
 

 
 

 
 

 
 
 

 

  Présent(e) Absent(e
) Pouvoir    Présent(e) Absent(e) Pouvoir  

GUILBERT BRUNO X   LOUVET ISABELLE  X  

BETOUS MARYSE X   
LE BLEIZ-
CHATELAIN 

CORINNE X   

QUESNEL VICTOR X   EVE  THIERRY X   

PACHECO VICTORIA X   COUSIN SEVERINE  X OLIVIER PETIT 

LEJEUNE JEAN-MICHEL X   HAREL NICOLAS X   

FISSET VALERIE X   DELVALLEE SYLVAIN X   

LARIDON THIERRY X   PARA  DOMINIQUE X   

SAINT-
AUBIN 

ANNETTE X   DECATOIRE DAVID  X  

JOUTEL MARIE-
THERESE X   DUPERRON ERIC  X NATHALIE 

LUCAS 

PEUDEVIN 
JEAN-
CHARLES  X MARYSE BETOUS MALLET PASCAL X   

RIOULT BERTRAND X   CARABY MARTINE X   

DEHAYS FRANCIS X   
VALEUX-
VAN-HOVE 

NATHALIE  X PASCAL MALLET 

REBOUL CATHERINE X   LUCAS NATHALIE X   

DELATTRE 
MARIE-
CHRISTINE X   CHOLLOIS HERVE  X MARTINE 

CARABY 

PETIT OLIVIER X     

 

 

Nombre de conseillers 
 

Effectifs 
 

 
Présents 

 
Pouvoir(s) 

29 22 5 
 

Vote 
A l’unanimité  
Abstention : 0 
Pour : 27 
Contre : 0 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Rouen (53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et sa transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal susmentionné par le site 
« Télérecours Citoyens » à l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en application de l’article R421-1 du Code de justice administrative. 

Le 19 mai 2022, le Conseil Municipal de la Commune de 
Franqueville-Saint-Pierre légalement convoqué, s'est réuni à 
la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Bruno GUILBERT.     

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été 
transmis le 13 mai 2022.                  

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le 
panneau réservé à la Mairie le 13 mai 2022.       

Le quorum étant atteint (10 membres) avec 22 membres 
présents, l’assemblée peut valablement délibérer. 

http://www.telerecours.fr/


 

 
DCM 2022-31 
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 

 

Vu : 
• le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• le code général de la fonction publique, notamment l’article L211-4 ; 

• la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 33-2 (article L252-1 du code général de la fonction 
publique à compter du renouvellement général des instances fin 2022) ; 

• le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, notamment les articles 4, 5, 6 et 30 ; 

• la consultation des représentants du personnel au CT à défaut de représentants 
d’organisations syndicales présentes dans la collectivité ; 

• l’avis favorable à l’unanimité émis par les collèges des représentants du personnel et des 
représentants de l’administration lors de la réunion du Comité Technique                                           
en date du 17 mai 2022 ; 

 

Considérant que l’article 26 du décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux 
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics dispose qu’en cas 
de franchissement du seuil de cinquante agents, l’autorité territoriale informe avant                                
le 15 janvier le Centre de gestion de l’effectif des personnels qu’elle emploie ; 

Considérant que l’article 30 du décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux 
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics dispose qu’au moins 
six mois avant la date du scrutin (soit au plus tard le 8 juin 2022), l’organe délibérant de la 
collectivité auprès duquel est placé le comité social territorial détermine le nombre de 
représentants du personnel après consultation des organisations syndicales représentées au 
comité social territorial ou, à défaut, des syndicats ou sections syndicales qui ont fourni à 
l’autorité territoriale les informations prévues à l’article 1er du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 
relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale, et que cette 
délibération est immédiatement communiquée aux organisations syndicales mentionnées au 
1er alinéa ; 

Considérant que l’article 6 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 prévoit que pour les comités 
sociaux territoriaux placés auprès des collectivités autres que les centres de gestion, le ou les 
membres de ces comités représentant la collectivité sont désignés par l’autorité investie du 
pouvoir de nomination parmi les membres de l’organe délibérant ou parmi les agents de la 
collectivité ou de l’établissement public, et que par ailleurs, les membres des comités sociaux 
territoriaux représentant les collectivités ou établissements publics forment avec le président 
du comité le collège des représentants des collectivités et établissements publics, enfin, que 
le nombre de membres de ce collège ne peut être supérieur au nombre de représentants du 
personnel au sein du comité ; 

Considérant que l’article 30 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 dispose que la délibération 
mentionnée au II de l’article 1er peut prévoir le recueil par le comité social territorial de l’avis 
des représentants de la collectivité. La décision de recueillir cet avis peut également être prise 
par une délibération adoptée dans les six mois suivant le renouvellement de l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement intervenant entre deux renouvellements du comité social 
territorial ; 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 74 agents, 

 

 

 



 

 

 

Considérant que pour favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités 
professionnelles et sociales, les listes de candidats présentées par les organisations 
syndicales représentant les agents publics aux élections professionnelles doivent être 
composées d'un nombre de femmes et d'hommes correspondant à la part de femmes et 
d'hommes représentés au sein de l'instance concernée (corps électoral), toujours au vu de la 
situation des effectifs au 1er janvier 2022 : 

• nombre de femmes dans les effectifs représentés au sein du CST 
au 1er janvier 2022 : 50 femmes (soit 67,6% des effectifs) 

• nombre d’hommes dans les effectifs représentés au sein du CST 
au 1er janvier 2022 : 24 hommes (soit 32,4% des effectifs) 

Considérant que par conséquent, les listes de candidats présentées par les organisations 
syndicales représentant les agents publics aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 
devront être composées d'un nombre de femmes et d'hommes correspondant à la part de 
femmes et d'hommes ainsi établie. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

• de créer un comité social territorial ; 

• de fixer à 3 (trois) le nombre de représentants titulaires du personnel membres 
du Comité social territorial ; 

• de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de 
la collectivité égal à celui des représentants du personnel, soit 3 (trois) titulaires 
et d’autoriser le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants 
de la collectivité sur toutes les questions sur lesquelles cette instance émet un 
avis ; 

• d’informer les représentants du personnel et les organisations syndicales 
souhaitant présenter des listes de candidats aux élections professionnelles du 
8 décembre 2022 de la part de femmes et d’hommes à prendre en compte :                       
50 femmes et 24 hommes représentés au Comité social territorial concerné. 

 
 
 

 

 

 

 

Pour copie conforme au registre 
Le 23 mai 2022 
 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
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